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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Environnement et de  l’Action en matière de changement climatique
Avis de technicien en construction de puits
Règlement sur les réseaux d’eau potable 
(Règl. de l’Ont. 170/03)
Les champs marqués d’un astérisque (*) doivent être remplis.
Remarque :
Le présent avis s’applique uniquement à un réseau résidentiel toutes saisons non municipal alimenté par une source d’approvisionnement en eau brute constituée d’eaux souterraines ou qui est réputé, aux termes de la disposition 4 ou 5 du paragraphe 2 (12), article 2 du Règl. de l’Ont. 170/03, être alimenté par une source d’approvisionnement en eau brute constituée d’eaux souterraines qui sont sous l’influence directe d’eaux de surface.
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Partie A – Annexe 2 (article 2-12)
Adresse postale
L’avis de technicien en construction de puits est conforme à l’article 2-12 de l’annexe 2 du Règl. de l’Ont. 170/03 uniquement s’il porte la signature d’une personne ayant les qualifications requises. Veuillez confirmer ce qui suit.
Pour que l’avis soit valide, vous devez fournir les renseignements suivants (Règl. de l’Ont. 170/03) :
Je suis : (veuillez cocher toutes les cases pertinentes) *
J’atteste par les présentes que j’ai inspecté tous les puits utilisés comme source d’approvisionnement en eau brute pour le réseau et que, en ce qui concerne chacun d’entre eux : (veuillez cocher toutes les cases pertinentes)
Le puits est tubé : (veuillez cocher toutes les cases pertinentes)
ou
ou
La partie du tubage du puits qui est visible sans caméra descendante : (veuillez cocher toutes les cases pertinentes) *
La collecte des renseignements fournis dans le présent avis est conforme à la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau potable et au Règl. de l’Ont. 170/03. Les renseignements personnels fournis dans le présent avis sont assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Veuillez adresser toute question ou préoccupation au ministère de l’Environnement au 1 866 793-2588.
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